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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi a été déposé le 13 avril 2011. Il a été renvoyé à la 
Commission de l’économie. Il a figuré à l’ordre du jour de nombreuses 
séances entre le 23 mai et le 12 décembre 2011. La présidence a été assurée 
par M. Jacques Jeannerat jusqu’à fin novembre 2011. Le relais a ensuite été 
pris par Mme Esther Hartmann jusqu’à la fin des travaux.  

Les procès-verbaux ont été tenus avec exactitude par M. Hubert Demain.  

Par ailleurs, le département de la solidarité et de l’emploi était représenté 
par : 

– M. François Longchamp, conseiller d’Etat ; 

– M. Patrick Schmied, directeur général de l’OCE ; 
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– Mme Joëlle Mathey, secrétaire adjointe. 

Que tous soient ici remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté 
de leurs explications. 

 
Préambule 

Le PL 10815 a été déposé en marge du PL 10821 et du RD 873 qui 
émanent du Conseil d’Etat et qui ont fait l’objet de travaux de la Commission 
de l’économie à compter du mois de mai 2011. Il a donc été traité 
simultanément à ces deux objets et les procès-verbaux de commission 
n’opèrent pas systématiquement une distinction entre les développements 
concernant l’un ou l’autre de ces projets de lois. 

Par conséquent, afin d’avoir une bonne vue d’ensemble de la 
problématique liée à la lutte contre le chômage, il convient de se référer à 
l’excellent rapport de majorité traitant le PL 10821-A et le RD 873-A rédigé 
par M. François Schaller et déposé le 6 février 2012 (http://www.ge.ch/  
grandconseil/data/texte/PL10821A.pdf). 

Le PL 10821 concerne de nombreux articles de la loi en matière de 
chômage et le dispositif dans son ensemble, le PL 10815 s’avère beaucoup 
plus limité dans sa portée puisqu’il ne touche que les articles 7, lettre e 
(nouveau) et 45 H à 45 K (nouveaux). 

 
Présentation du projet de loi 

Une représentante des auteurs présente à la commission la substance du 
PL 10815 : ce texte prévoit la réintroduction des allocations de chômage 
équivalentes à la situation antérieure au 1er avril 2011, date de l’entrée en 
vigueur de la LACI révisée. A son avis, un allongement de la période 
couverte au plan cantonal permettrait de s’assurer d’une formation 
qualifiante. Elle se fonde notamment sur le fait que la population genevoise a 
voté à plus de 60% « non » à la 4e révision de la LACI le 26 septembre 2010. 
Elle comprend la nécessité d’une réintégration rapide dans le marché du 
travail mais estime qu’il ne faut en aucun cas occulter l’importance de la 
formation. Elle insiste sur la différence de statut entre l’assurance-chômage et 
l’aide sociale. Enfin, elle regrette le manque de diversification des emplois 
dans le canton qui souvent péjore le retour à l’emploi pour certaines 
catégories de personnes moins qualifiées. 

Un député (L) s’étonne du fait que la représentante des auteurs semble 
regretter la qualité des emplois offerts à Genève en proposant d’y remédier 
par une démarche volontariste. Il tient à rappeler que le modèle de 
l’économie planifiée n’est pas réaliste. Il exprime également son étonnement 
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face à la remise en cause du vote populaire relatif à la révision de la LACI. 
Ce procédé lui paraît peu démocratique. 

La représentante des auteurs souligne que son propos n’est pas de 
critiquer les emplois hautement qualifiés et à hauts revenus, mais vise à 
encourager en parallèle le développement des emplois plus modestes, 

Elle n’entend pas non plus remettre en cause le résultat de la votation sur 
la LACI, mais souligne qu’à Genève, une forte proportion des citoyens a 
exprimé son inquiétude. 

Un commissaire (R) s’inquiète du risque de retour en arrière et constate 
que ce projet de loi propose la mise en place d’une nouvelle forme d’emplois 
temporaires cantonaux (ETC). Or, selon les analyses du professeur Flückiger, 
la durée du chômage constitue un obstacle fondamental à la réinsertion. De 
plus, si cette prolongation a pour objectif de redonner un droit à une 
indemnité fédérale, elle serait alors contraire au droit fédéral. 

La représentante des auteurs conteste toute volonté de retour aux ETC et 
indique qu’il s’agit plutôt d’allonger le dispositif de l’assurance-chômage de 
manière à pouvoir véritablement offrir une qualification aux demandeurs 
d’emploi sans formation en les soutenant durant le processus de réinsertion. 
Au surplus, ce processus n’ouvre pas de nouveaux droits aux allocations 
fédérales mais se focalise sur le processus de réinsertion et de qualification. 

Un député (L) s’inquiète des conséquences financières de ce dispositif. 

 
Audition de la CGAS (représentée par Mme Manuela Cattani, vice-
présidente, et par M. Alessendro Pelizzari, président) 

Les représentants de la CGAS remettent à la commission un « Manifeste 
syndical pour une autre politique cantonale en matière de chômage » 
(annexe). 

Leurs interventions se rapportent davantage au PL 10677, également 
débattu en parallèle au PL 10821, qu’au PL 10815. Toutefois, sur ce dernier, 
les syndicalistes répondent à un commissaire (R) qui a rappelé les effets 
dévastateurs des anciens ETC qui rimaient avec éloignement du marché. 

Ils indiquent qu’ils partagent l’objectif d’un retour rapide à l’emploi mais 
fustigent la quatrième révision de la LACI qui n’a pas accentué les mesures 
de réinsertion mais a diminué les indemnités. Les personnes ayant subi une 
brusque réduction de leurs indemnités n’ont pas retrouvé immédiatement un 
emploi et sont aujourd’hui à la charge des familles ou à l’aide sociale. Les 
syndicats ont donc d’abord pour objectif de rétablir la situation antérieure. 
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Audition du professeur Yves Flückiger (UNIGE) 

Le professeur Yves Flückiger a également été auditionné sur les différents 
textes soumis à la Commission des finances en lien avec la LMC. Sur le  
PL 10815, il a plus spécifiquement déclaré ce qui suit : 

« Quant au PL 10815, il retombe dans les travers de l’ETC qui n’a pas 
été véritablement probant en termes de réinsertion professionnelle. En effet, 
l’augmentation du nombre de jours d’indemnisation sans s’appuyer sur un 
projet de réinsertion professionnelle se heurte à la nature réelle de 
l’incitation à retrouver un travail à l’issue de cette période ; sans compter la 
prolongation indue de la période de chômage. Donc, ce principe ne répond 
pas aux objectifs de réinsertion professionnelle » (le rapporteur souligne). 

 
Audition de l’UAPG (représentée par Mmes Sabine von der Weid, 
secrétaire permanente, et Stéphanie Ruegsegger) 

A l’instar des autres personnes auditionnées par la commission, les 
représentantes de l’UAPG s’expriment sur les différents projets de lois 
touchant la lutte contre le chômage (voir annexe). 

A propos du PL 10815, elles indiquent que l’UAPG s’oppose à la création 
d’une situation particulière pour Genève. Elles s’inquiètent de l’impact 
financier du projet et parle d’un contresens en matière de réinsertion. 

Selon l’UAPG, la durée des indemnisations ne peut être la seule réponse, 
d’autant que la réinsertion en pâtit. L’efficacité du dispositif de lutte contre le 
chômage ne va pas forcément de pair avec le développement de la fonction 
publique, sans compter le risque de créer un tourisme social, compte tenu du 
fait que la durée de résidence minimum pour l’obtention de la mesure n’est 
pas précisée.  

 
Chiffrage de la mesure et réserves du département 

Lors des débats, la représentante du DES a indiqué que la prolongation de 
la durée des indemnités entraînerait un coût avoisinant les 150 millions de 
francs par année pour le canton de Genève, étant précisé que cette estimation 
constitue une hypothèse basse si l’on considère le nombre de demandeurs 
d’emploi en fin de droits. 

Suite à la demande d’un commissaire (S), la commission a refusé de 
réclamer une note écrite au département sur ce point. 

Par ailleurs, le chef du DES a exprimé des doutes sur la validation de ces 
mesures par Berne et sur leur compatibilité avec le droit fédéral. 
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Issue des débats en commission 

A l’issue des débats, la Présidente rappelle que les PL 10815, 10677 et 
10855 ont tous fait l’objet d’un traitement et d’une intégration plus ou moins 
complète lors des travaux sur le PL 10821.  

Un commissaire (S) indique que son groupe considère toutefois que le  
PL 10815 conserve sa pertinence, notamment dans la perspective des plus 
jeunes demandeurs d’emploi et de ceux âgés de plus de 50 ans.  

Un député (PDC) s’interroge sur l’efficacité d’une telle mesure dès lors 
que l’écoulement du temps a été constamment évoqué comme facteur 
aggravant. En outre, l’apport d’une telle mesure pour les demandeurs 
d’emploi les plus jeunes n’est certainement pas démontré. 

 
Vote en premier débat 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 10815. 

L’entrée en matière du PL 10815 est refusée par : 
Pour :  1 (1 S) 
Contre :  6 (1 PDC, 2 R, 3 L)  
Abstentions :  6 (3 Ve, 1 UDC, 1 MCG, 1 PDC) 
 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite à 
refuser l’entrée en matière sur le PL 10815. 



PL 10815-A 6/23 

Projet de loi 
(10815) 

modifiant la loi en matière de chômage (LMC) (J 2 20) (Pour des 
indemnités cantonales de chômage) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi en matière de chômage (LMC), du 11 novembre 1983, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 7, lettre e (nouvelle) 
e) les indemnités journalières. 

 

Chapitre VI Indemnités journalières (nouveau) 
 

Art. 45H Définition (nouveau) 
On entend par indemnités journalières cantonales de chômage, les prestations 
financières versées par l’office cantonal de l’emploi (OCE) à tous les 
chômeurs domiciliés sur le territoire du canton de Genève dès le lendemain 
de la fin de leur droit à l’indemnité fédérale au sens de la loi sur l’assurance-
chômage (LACI). 
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Art. 45I Nombre de jours indemnisés (nouveau) 
1 Le nombre de jours indemnisés par l’OCE se calcule sur la base du tableau 
suivant : 
 

Période de 
cotisation 

Age / Enfant/s 
à charge 

Autres conditions Indemnités 
journalières 

De 12 à 24 mois Jusqu’à 25 ans et 
sans enfant/s à 
charge 
 

 320 jours 

De 12 à < 18 mois Dès 25 ans ou avec 
enfant/s à charge 

 260 jours 

De 18 à 24 mois Dès 25 ans ou avec 
enfant/s à charge 

 120 jours 

De 18 à < 24 mois Dès 55 ans  240 jours 
24 mois Dès 55 ans  120 jours 
24 mois Dès 25 ans ou avec 

enfant/s à charge 
Perception d’une rente 
AI correspondant à un 
degré d’invalidité de 
40% au moins 

120 jours 

Assurés libérés de 
l’obligation de 
cotiser 

  290 jours 

De 12 à 24 mois  Etre à moins de 4 ans 
de l’âge de la retraite 
au moment de 
l’ouverture du délai-
cadre 

120 jours 

2 Au surplus, les chômeurs restent soumis à l’ensemble des droits et 
obligations de la présente loi et ce pour l’ensemble de la période indemnisée. 
 

Art. 45J Calcul de l’indemnité (nouveau) 
L’indemnité cantonale équivaut à celle versée dans la cadre de la LACI. 
 

Art. 45K Financement (nouveau) 
La charge financière de l’indemnité chômage cantonale est inscrite au budget 
de l’Etat. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. Elle 
rétroagit au 1er avril 2011. 
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Date de dépôt : 8 février 2012 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’exposé des motifs du PL 10815 débute ainsi : « Dès le 1er
 avril de cette 

année, la protection des chômeurs-euses est dramatiquement réduite et le 
nombre des chômeurs-euses en fin de droit a augmenté massivement. Pour 
16% des sans-emploi genevois, les indemnités de chômage ont été 
supprimées du jour au lendemain. Le Seco estimait à 1 300, le nombre de 
chômeurs-euses indemnisé-e-s qui seraient rayé-e-s des statistiques du 
chômage. Selon l’OCE, 2 313 chômeurs-euses genevois-es ont perdu leurs 
droits aux indemnités en date du 1er avril 2011. Cela touche particulièrement 
les jeunes de moins de 25 ans, qui voient le nombre maximum d’indemnités 
réduites de 400 à 200. Les jeunes qui sortent d’une formation pourraient finir 
directement à l’assistance sociale après seulement 90 jours de chômage. Par 
ailleurs, pour plus d’un tiers, il s’agit de personnes de plus de cinquante ans 
dont les chances de retrouver un emploi sont fortement réduites. Parmi eux, 
nombreux seront ceux qui devront d’abord mettre à contribution leur fortune 
ou économies avant de pouvoir bénéficier de l’aide sociale. C’est bien dans 
le but d’éviter cette situation que la population genevoise avait voté à plus de 
60% NON à la 4e révision de la LACI, le 26 septembre 2010. A cette 
occasion, elle a donné un signal clair aux autorités politiques, à savoir 
qu’elle ne souhaite pas, en pleine crise, affaiblir les droits des chômeurs-
euses. En effet, il apparaît clairement qu’à Genève, chaque crise 
conjoncturelle se traduit par l’augmentation d’un socle structurel de 
chômeurs et chômeuses de longue durée auxquels le marché du travail local 
n’arrive plus à offrir un débouché durable. Ainsi, sur environ 20 000 
demandeurs-euses d’emploi que compte Genève aujourd’hui, 5 000 sont sans 
emploi durant plus de 12 mois, et chaque mois 200 chômeurs-euses en 
moyenne arrivent en fin de droit. Genève est ainsi le canton avec le taux et la 
durée du chômage les plus élevés de Suisse. Dans ces conditions, il paraissait 
pour le moins nécessaire de s’opposer à la révision de la LACI. Bien que le 
peuple suisse ait finalement voté en faveur du projet de révision, il n’en reste 
pas moins que les spécificités du chômage à Genève nécessitent le 
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développement d’une autre politique cantonale en matière de chômage, 
basée sur la création d’emplois et une vraie protection sociale pour ceux et 
celles qui risquent d’être exclu-e-s durablement du marché du travail. Ces 
mesures d’accompagnement à la nouvelle LACI doivent s’intégrer dans le 
cadre d’une politique économique repensée. Politique économique qui ne 
consisterait pas seulement à attirer les sièges des multinationales et les 
sociétés de négoce en matières premières ainsi qu’à favoriser un secteur 
bancaire déjà hypertrophié, mais aussi à tout mettre en œuvre afin de 
favoriser une création diversifiée d’emplois. » 

 
Pour remédier à cette situation nouvelle et dramatique, les Socialistes ont 

déposé ce projet de loi visant à instaurer des indemnités chômage cantonales 
en prolongation des indemnités fédérales, comme cela existe dans d’autres 
cantons. 

A la page 2 du projet de loi, l’article 45I comporte notamment un tableau 
permettant de mesurer l’attention particulière qui est portée aux différentes 
catégories de chômeurs. 

 
Lors de son audition le 20 juin 2011 devant la Commission de 

l’économie, notre collègue socialiste Mme Lydia Schneider Hausser 
rappelait notamment : 

– que l’objectif du projet de loi était d’offrir une protection suffisante ainsi 
qu’une réinsertion professionnelle durable et conforme aux aspirations 
des demandeurs d’emploi ; 

– qu’en la matière la Confédération est compétente (1947), les cantons se 
chargeant de la mise en œuvre, en rendant l’assurance obligatoire (1977) 
et en assurant la mise sur pied des caisses cantonales de chômage ; 

– la particularité du marché du travail à Genève axé sur des emplois 
hautement spécialisés et des formations élevées formant un socle 
structurel de chômeurs assez difficile à résorber ; 

– le manque de diversification des emplois dans le canton qui souvent 
péjore le retour à l’emploi pour certaines catégories de personnes moins 
qualifiées ; 

– qu’une personne confrontée à une absence de revenus aura seulement 
l’alternative de l’assurance-chômage ou de l’aide sociale ; or, la première 
solution, comme assurance sociale, présente au moins l’avantage de la 
faire se maintenir dans le monde du travail ; 
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– que le projet de loi veut rétablir les allocations équivalentes à la situation 
antérieure (avant le 1er avril 2011). Un allongement de la période couverte 
au plan cantonal permettrait de s’assurer d’une formation qualifiante ; 

– même si la volonté populaire s’est clairement exprimée au niveau fédéral 
en faveur de la modification de la LACI, une part non négligeable des 
électeurs genevois (60 %) n’a pas manqué d’exprimer de fortes craintes 
dont il faut également tenir compte ; 

– qu’entre 2007 et 2009, le financement consacré au traitement du chômage 
s’est considérablement réduit (de 90 à 48 millions soit moins 46 %) ;  

– que le taux de réussite du placement ne s’améliore pas (et à ce sujet, que 
les structures privées mandatées par l’Etat sont beaucoup plus coûteuses 
sur un budget pourtant déjà réduit) ; 

– la nécessité d’une réintégration rapide dans le marché du travail mais sans 
occulter l’importance de la formation, au risque d’un retour rapide dans le 
circuit du chômage ; 

– la différence de statut entre l’assurance-chômage et l’aide sociale et elle 
encourageait les autorités politiques à exprimer clairement leur grande 
préoccupation vis-à-vis de cette situation de non-emploi ; 

– la réalité des nombreuses arrivées à l’aide sociale ; 

– que la structure économique particulière du canton de Genève doit 
motiver un effort particulier ; 

– que ce projet de loi est ouvert aux discussions et aux amendements 
dans la perspective toutefois de légiférer dans le sens d’une 
augmentation de la sécurité sociale cantonale. 

 
Aux questions de ses collègues, Mme Schneider Hausser apportait les 

réponses et précisions suivantes : 

– Ses propos n’avaient pas pour intention de critiquer les emplois 
hautement qualifiés et à hauts revenus, mais visaient à encourager en 
parallèle le développement des emplois plus modestes. 

– Il ne s’agit en aucun cas d’une volonté de retour aux ETC, mais plutôt 
d’allonger le dispositif et les mécanismes de l’assurance-chômage de 
manière à être en mesure de véritablement qualifier les demandeurs 
d’emploi sans formation en les soutenant durant le processus de 
réinsertion. Il s’agit également de mieux mettre à profit le temps destiné à 
la formation.  



PL 10815-A 22/23 

– Pour le reste, ce processus n’ouvre pas de nouveaux droits aux allocations 
fédérales mais se focalise sur le processus de réinsertion et de 
qualification. 

– Cette proposition ne doit pas être considérée comme un oreiller de 
paresse, mais comme un dispositif évolutif visant à réduire les va-et-vient 
classiques des mécanismes du chômage, notamment par une dynamisation 
des mesures. 

– Le coût lié au financement de 120 indemnités supplémentaires 
correspond globalement à 75 millions de francs [par an]. 

 

Lors de sa séance du 12 décembre 2011, après l’adoption du projet de 
loi 10821 du Conseil d’Etat relatif à la loi – cantonale – en matière de 
chômage (LMC), la Commission de l’économie a envisagé plus 
spécifiquement la suite qu’elle comptait donner à ce projet de loi 10815.  

Les Socialistes ont rappelé qu’il s’agissait principalement de revenir dans 
ce projet de loi sur la durée totale des indemnités dont peuvent disposer les 
chômeuses et chômeurs et en particulier les plus facilement « précarisables » 
d’entre eux.  

Les Socialistes ont aussi rappelé que leur proposition n’avait fait l’objet 
que d’une évaluation chiffrée orale de la part du Conseil d’Etat, de l’ordre de 
100 à 150 millions de francs par an, et qu’il aurait été souhaitable de pouvoir 
recevoir une note écrite du département contenant une évaluation plus précise 
du coût engendré par une telle prolongation, d’autant plus que les coûts 
évoqués par le Conseil d’Etat sont supérieurs à ceux évoqués par les auteurs 
du projet de loi et qu’il conviendrait dans tous les cas de déduire des coûts 
relatifs à l’adoption d’une telle proposition, les coûts « économisés » dans les 
dispositifs d’aide sociale.  

Les Socialistes ont aussi rappelé que ce projet de loi conservait toute sa 
pertinence, en particulier pour les plus jeunes demandeurs d’emploi et ceux 
âgés de plus de 50 ans et qu’il était possible de l’amender en conséquence en 
cas d’acceptation de l’entrée en matière, ce qui aurait aussi eu comme effet 
d’en réduire l’impact financier. 

De façon assez particulière et bien qu’en ayant insisté assez 
lourdement, les Socialistes se sont vus refuser la notification écrite du 
coût supposé de ce projet de loi (sic !), alors même que des explications 
plus détaillées auraient aussi été de nature à mieux en mesurer la portée 
et à étayer encore plus sérieusement les propositions de prolongations 
d’indemnités pour telle ou telle catégorie de la population. 
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Un député (L) se distinguant d’ailleurs par un argument assez spécieux 
pour refuser la production d’une note écrite :  

En effet, il « n’est pas extrêmement favorable à la production d’une telle note 
écrite, alors que le département a clairement informé la commission de 
l’ampleur financière d’une telle mesure. Il n’y est d’autant pas favorable que 
l’on constate bien trop régulièrement que les documents servant au travail 
des commissions terminent entre les mains des journalistes qui se livrent 
ensuite à de périlleux résumés souvent très éloignés de la réalité. Il considère 
que l’explication donnée par le département est suffisante. » (re-sic !) 

S’il s’agit de retourner à la tradition orale non par amour de l’Afrique et 
de ses riches traditions mais pour éviter que les journalistes n’écrivent quoi 
que ce soit d’inexact ou d’exagéré, je dois dire que je suis assez songeur 
quant à l’avenir des travaux de notre parlement… Mais passons… 

Suite à ces non-explications écrites, la commission a décidé de procéder 
au vote d’entrée en matière, de non-entrée en matière devrais-je écrire… 

En conclusion, on regrettera que la majorité de la Commission de 
l’économie ait décidé de façon aussi arbitraire et dogmatique de ne pas entrer 
en matière sur ce projet de loi socialiste qui vise à offrir des réponses 
pragmatiques aux situations les plus délicates créées par la nouvelle loi 
fédérale en matière de chômage.  

Mais c’est évidemment sans surprise, les mêmes partis qui ont décidé de 
faire des économies sur le dos des chômeurs au niveau fédéral, PLR-PDC et 
UDC, réitérant l’exercice sans scrupule au niveau cantonal. 

Il convient aussi de rappeler que si la seule agitation du chiffon rouge du 
coût du projet de loi, soit 150 millions (montant qui reste à prouver), a tué le 
débat, les mêmes partis n’ont eu aucun scrupule à faire diminuer les recettes 
fiscales cantonales de près de 400 millions de francs par année… Comme 
quoi, à Genève, la majorité du Grand Conseil ne prête qu’aux riches… 

 
Au vu de ce qui précède, nous invitons Mesdames et Messieurs les 

députés à faire preuve de davantage de compassion à l’égard de leurs 
concitoyens les moins favorisés et donc à renvoyer ce projet de loi une 
nouvelle fois devant la Commission de l’économie afin qu’il y soit étudier, 
cette fois, plus sérieusement. 

 




